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Article 5. (nouveau). - La prime prévue par le présent décret
est accordée dans le cadre d'un contrat-programme conclu entre
l'Etat représenté par le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la recherche scientifique et de la technologie et la partie
bénéficiaire.

Ledit contrat-programme doit mentionner notamment, le
programme d'investissement et de financement, la liste des biens
d'équipements nécessaires, le calendrier des opérations à réaliser,
le montant des primes ainsi que les modalités de leur déblocage et
les engagements de la partie bénéficiaire.

Article 7 (nouveau). - La prime d'investissement mentionnée
au présent décret est fixée comme suit :

- 50% du coût total des études avec un plafond de la prime fixé
à 25 000 dinars,

- 50% du coût des réalisations et d'essais techniques de
prototypes, d'expérimentations sur le terrain et de l'acquisition de
matériel scientifique de laboratoire nécessaire pour la réalisation
de projes de recherche-développement avec un plafond de la prime
fixé à 100.000 dinars.

Art. 3. - Le troisième alinéa de l'article premier du décret n°
94-1191 du 30 mai 1994 susvisé est modifié ainsi qu'il suit :

Article premier. (alinéa 3 nouveau). - "Les établissements et
entreprises publics et privés et les associations scientifiques qui
réalisent des projets de recherche et de développement
technologique".

Art. 4. - Le Premier ministre et les ministres concernés sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 4 janvier 1999.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant définition des
catégories auxquelles appartiennent les différents
grades des fonctionnaires de l'Etat, des collectivités
locales et des établissements publics à caractère
administratif.

Le Président de la République,

Sur proposition du Premier ministre,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et des
établissements publics à caractère administratif, notamment son
article 16, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997

Vu le décret n° 85-261 du 15 février 1985, portant définition
des catégories auxquelles appartiennent les différents grades des
fonctionnaires de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractèree administratif tel que modifié
par le décret n° 95-284 du 20 février 1995,

Vu le décret n° 94-1397 du 20 juin 1994, fixant la
classification nationale des emplois ainsi que les conditions
d'homologation des certificats et diplômes de formation
professionnelle initiale et continue,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les grades des fonctionnaires de l'Etat, des
collectivités locales et des établissements publics à caractère
administratif, sont répartis en quatre catégories : A, B, C et D.

Art. 2. - La catégorie "A" comprend :

- la sous-catégorie "A1" : cette sous-catégorie comprend les
grades dont l'accès par voie de concours externe est réservé aux
candidats :

a) titulaires du diplôme des études approfondies au moins ou
d'un diplôme équivalent ou titulaires du diplôme national
d'ingénieur ou un diplôme équivalent,

b) ou titulaires d'un diplôme de formation homologué à ce
niveau.

- la sous-catégorie "A2" : cette sous-catégorie comprend les
grades dont l'accès par voie de concours externe est réservé aux
candidats :

a) titulaires de la maîtrise au moins ou d'un diplôme
équivalent,

b) ou titulaires d'un diplôme de formation homologué à ce
niveau.

- la sous-catégorie "A3"  : cette sous-catégorie comprend les
grades dont l'accès par voie de concours externe est réservé aux
candidats :

a) titulaires du diplôme d'études universitaires du premier
cycle de l'enseignement supérieur au moins ou d'un diplôme
équivalent,

b) ou titulaires d'un diplôme de formation homologué à ce
niveau.

Art. 3. - La catégorie "B" comprend les grades dont l'accès par
voie de concours externe est réservé aux candidats :

a) titulaires du baccalauréat au moins ou d'un diplôme
équivalent,

b) ou titulaires d'un diplôme de formation homologué à ce
niveau.

Art. 4. - La catégorie "C" comprend les grades dont l'accès par
voie de concours externe est réservé aux candidats :

a) ayant poursuivi avec succès le cycle de l'enseignement
primaire et ayant accompli la sixième année au moins de
l'enseignement secondaire,

- ou titulaires du diplôme de fin d'études de l'enseignement de
base et ayant accompli la troisième année au moins de
l'enseignement secondaire,

b) ou titulaires d'un diplôme de formation homologué à ce
niveau.

Art. 5. - La catégorie "D" comprend les grades dont l'accès est
réservé aux candidats :

a) ayant poursuivi avec succès le cycle de l'enseignement
primaire et la troisième année au moins de l'enseignement
secondaire,

- ou titulaires du diplôme de fin d'études de l'enseignement de
base au moins,

b) ou titulaires d'un diplôme de formation homologué à ce
niveau.

Art. 6. - Les grades qui ne sont pas accessibles aux candidats
externes sont répartis entre les catégories susvisées dans les statuts
particuliers.

Art. 7. - Un arrêté du Premier ministre fixe les listes des
grades appartenant aux catégories susvisées.

Art. 8. - Toutes dispositions antérieures contraires au présent
décret sont abrogées notamment le décret n° 85-261 du 15 février
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1985 tel que modifié par le décret n° 95-284 du 20 février 1995
susvisé.

Art. 9. - Le Premier ministre, les ministres et les secrétaires
d'Etat sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 4 janvier 1999.

Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS

Par décret n° 99-13 du 4 janvier 1999.

Les sortants du cycle supérieur de l'école nationale
d'administration (promotion novembre 1998, option :
administration générale) dont les noms suivent, sont nommés
conseillers des services publics à compter du 15 novembre 1998 :

- Abdelhamid Gharbi,

- Habib Haouala,

- Hanèn Tajouri,

- Abdelkrim Dhouaifi,

- Beligh Ghedira,

- Imen Kalaï,

- Alaya Becheikh,

- Mohamed El Hédi Oueslati,

- Mourad Ben Mouelli,

- Hamdi Ksiâa,

- Sabria Bnouni,

- Insaf Gargouri,

- Khaled Ben Abdallah,

- Souhir Kaddachi épouse Karaouli,

- Nejmeddine Naouar,

- Habib Chemkhi,

- Adel Ayari,

- Faïza Boukadida épouse Frad,

- Hédi Ben Ahmed,

- Nabil Ourari,

- Sonia Abassi,

- Kermen Kilani Belaï,

- Lotfi Ouerda,

- Adel Gouider.

Par décret n° 99-14 du 4 janvier 1999.

Les sortants du cycle supérieur de l'école nationale
d'administration (promotion novembre 1998, option : finances)
dont les noms suivent, sont nommés conseillers des services
publics à compter du 15 novembre 1998 :

- Karim Belhoussine,

- Akram El Abed,

- Nabil Zarrouk,

- Hatem Achour,

- Nômane Hamrouni,

- Boutheina Thabet.

MINISTERE DE L'INTERIEUR

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 99-15 du 4 janvier 1999.

Monsieur Hmida Trabelsi, conseiller à la cour des comptes
chargé de mission au cabinet du président de la commune de
Tunis pour faire fonction d'inspecteur général adjoint est
maintenu en activité et ce, pour une troisième année à compter
du 1er février 1999.

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 99-16 du 4 janvier 1999, portant
encouragement de l'acquisition de certains produits
nécessaires à l'agriculture et à la pêche.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué par la loi
n° 88-61 du 2 juin 1988, ensemble des textes l'ayant complété ou
modifié et notamment la loi n° 98-111 du 28 décembre 1998,
portant loi de finances pour la gestion 1999,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, portant application
d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation, ensemble
des textes l'ayant complétée ou modifiée et notamment la loi n°
98-111 du 28 décembre 1998, portant loi de finances pour
l'année 1999,

Vu la loi n° 98-111 du 28 décembre 1998, portant loi de
finances pour la gestion 1999 et notamment son article 75,

Vu l'avis du ministre de l'industrie,

Vu l'avis du ministre de l'agriculture,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Est exonérée des droits de douane,
l'importation des produits figurant sur la liste "A" annexée au
présent décret.

Art. 2. - Est réduite à 10%, la taxe sur la valeur ajoutée due à
l'importation ou lors de l'acquisition locale des produits figurant
sur la liste "B" annexée au présent décret.

Art. 3. - Le bénéficiaire du régime fiscal privilégié
accordé aux produits prévus par les articles 1 et 2 doit
souscrire, lors de chaque opération d'importation, un
engagement de ne pas céder les produits indiqués ci-dessus
qu'aux agriculteurs, aux armateurs de pêche et aux industriels
utilisant lesdits produits dans le cadre de leur activité liée à
l'agriculture et à la pêche.

Cet engagement doit être déposé à l'appui de la déclaration en
douane pour la mise à la consommation.

Art. 4. - Les dispositions du présent décret s'appliquent
jusqu'au 31 décembre 1999.

Art. 5. - Les ministres des finances, de l'industrie et de
l'agriculture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 4 janvier 1999.

Zine El Abidine Ben Ali


